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Contrats et modes de coordination  
en agriculture
Zohra BOUAMRA-MECHEMACHE ● TSE Inra Gremaq, Toulouse
Sabine DUVALEIX-TRÉGUER ● Agrocampus Ouest, UMR 1302 Smart, Rennes
Aude RIDIER ● Agrocampus Ouest, UMR 1302 Smart, Rennes

Cet article cherche à identiier et examiner les modes de coordination et de contractualisation mis 
en place dans les ilières agroalimentaires, en fonction des types de production et des contextes 
économiques. Les auteures proposent une revue de littérature internationale centrée sur les contrats 
qui lient les agriculteurs aux entreprises de l’aval des ilières. Cette revue examine comment le 
développement de contrats ou de formes d’organisation alternatives au marché spot répond 
à des objectifs de performance, d’assurance contre les risques et d’exercice de pouvoir/contre-
pouvoir de marché. Les auteures étudient le positionnement des organisations de producteurs et 
des coopératives qui sont un échelon clé dans les ilières, à la fois pour organiser les agriculteurs 
(coordination horizontale) et coordonner l’amont et l’aval de la ilière en incluant les entreprises de 
transformation et de distribution (coordination verticale).

MOTS-CLÉS : contrats agricoles, organisations de producteurs, coordination, risque, eficacité, 
pouvoir de marché

Contracts and coordination schemes in agriculture
This article aims at identifying and analyzing coordination and contracting schemes in food supply 
chains. We provide a literature review related to the contracts between farmers and processing 
irms. We examine how the development of contracts can be used as an alternative to spot 
market in order to meet several objectives: performance, risk-management and countervailing 
market power. We study the role played by producer organizations to improve farmers’ horizontal 
coordination and enhance vertical coordination between the upstream and downstream stages of 
the industry. (JEL: L22, Q13).

KEYWORDS: agricultural contracts, producers organizations, vertical coordination, risks, eficiency, 
market power

U
ne multitude d’arrangements contrac-
tuels existent selon les pays européens 

et selon les secteurs d’activités agricoles 
(Ménard et Klein, 2004), avec une grada-
tion de l’absence totale d’engagement à 
un contrat écrit clairement formalisé. Les 
acteurs des ilières ont recours à la contrac-
tualisation pour répondre à des objectifs 
divers comme la gestion de l’offre, la traça-
bilité des produits, la garantie d’une qualité 
ou encore la réduction de coûts de transport 
(Bogetoft et Olesen, 2002). L’adoption de 
contrats en agriculture dépend également 
des caractéristiques et des motivations des 
agriculteurs (Roe et  al., 2004  ; Katchova 

et Miranda, 2004  ; Zheng et  al., 2008). 
Le recours à des services de conseils et la 
spécialisation des exploitations en favo-
risent notamment l’adoption (Katchova et 
Miranda, 2004). De même que l’entreprise 
industrielle qui propose un contrat mise 
ainsi sur le rôle de la coniance entre par-
ties prenantes. Cependant, certaines carac-
téristiques telles que l’éducation, la taille 
ou encore l’endettement n’inluencent pas 
toujours signiicativement l’adoption de 
contrats. Roe et  al. (2004) identiient les 
coopératives agricoles comme partenaires 
privilégiés par les agriculteurs. Mais force 
est de constater que les contrats sont le 
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plus souvent mis en place par les indus-
triels (Jaenicke et  al., 2007) qui peuvent 
y trouver un intérêt pour améliorer la per-
formance de leurs entreprises. Les contrats 
agricoles comportent par ailleurs d’autres 
spéciicités propres à la production agri-
cole. En effet, celle-ci est soumise à des 
cycles de production longs, souvent de plu-
sieurs mois (céréales, viandes porcines, de 
volaille), voire de plusieurs années (vins, 
certains fruits, bovins, etc.). De plus, les 
biens agricoles sont périssables et donc 
souvent dificilement stockables. Enin, 
les quantités produites sont luctuantes en 
raison des aléas climatiques et des risques 
d’épizootie. Ces spéciicités impliquent des 
modes de coordination propres ou adaptés 
au monde agricole et agroalimentaire.

Les changements d’organisation dans 
les ilières agroalimentaires ont été accom -
pagnés par un recours plus fort à la con-
trac tualisation. Par exemple, le recours 
aux contrats de production s’est développé 
en aviculture (États-Unis, Brésil, Union 
européenne). Aux États-Unis, la produc-
tion sous contrat1 a augmenté de 28  % 
en 1991 à 38,5  % en 2008 (MacDonald 
et al., 2004  ; MacDonald et Korb, 2011). 

Les produits animaux comptent pour 60 % 
des contrats de production. Les contrats 
concernent 90  % de la volaille, 70  % du 
porc, 55 % du lait, mais seulement 30 % 
des bovins. Ceux sur les cultures (contrats 
commerciaux principalement) portent peu 
sur les grandes cultures (maïs, soja ou blé), 
même s’ils sont en augmentation, alors que 
ces cultures représentent une part majeure 
de la production agricole. En revanche, 
les contrats sont plus développés pour les 

1.  L’USDA à travers son enquête ARMS (Agri cul­

tural Resource Management Survey) évalue régu-
lièrement la production agricole américaine sous 
contrats. Les contrats sont scindés en deux caté-
gories, les contrats de production et les contrats 
de commercialisation. Les contrats constituent 
une forme organisationnelle intermédiaire entre le 
recours au marché spot et l’intégration verticale.

productions végétales où le volume de pro-
duction est faible (betterave à sucre, tabac 
et cacahuète).

En France, il n’existe que peu d’informa-
tion sur l’utilisation des contrats agricoles. 
Comme aux États-Unis et en Europe, la 
contractualisation est très répandue en avi-
culture où plus de 95 % de la production 
de volailles de chair et plus de 50 % de la 
production d’œufs de consommation font 
l’objet de contrats de production ou d’inté-
gration. En revanche, dans d’autres sec-
teurs tels que la ilière porcine, les contrats 
sont peu présents. La commercialisation 
des porcs charcutiers se fait à travers les 
organisations de producteurs. Ainsi, en 
2009, 93 % des porcs sont commercialisés 
par 56 Organisations de producteurs (OPs) 
(Roguet et Rieu, 2011). Dans la ilière 
viande bovine, seuls 20 % des bovins sont 
commercialisés par les OPs et, selon Coop 
de France, il n’existe aucun contrat d’inté-
gration.

Dans cet article, nous analysons en quoi 
ces modes de coordination (contrats, OPs) 
peuvent répondre aux déis des ilières 
agricoles. Ces déis sont de trois ordres.

•	 Premièrement, l’évolution de la Politique 

agricole commune (PAC) a modiié en 
profondeur le fonctionnement des mar-
chés des matières premières agricoles. 
Avec le passage d’un soutien des prix 
agricoles à un système d’aides décou-
plées conditionnelles au respect d’exi-
gences environnementales et de santé, 
et avec l’ouverture plus forte des mar-
chés domestiques européens au com-
merce international, les agriculteurs sont 
aujourd’hui face à une volatilité plus 
forte des prix des intrants et des produits 
agricoles. Cette volatilité des prix a pour 
conséquence d’accentuer la variabilité 
du revenu.

•	 Deuxièmement, les produits agroali men­

taires sont de plus en plus différenciés 
horizontalement et verticalement pour ré -
pondre aux attentes des consommateurs  
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en termes de variété et de qualité des pro-
duits. À cela s’ajoutent des exigences en 
matière de gestion de la sécurité alimen-
taire le long de la chaîne de production, 
ce qui renforce le besoin de coordination 
sur le secteur amont agricole.

•	 Troisièmement, ces évolutions clés du 
secteur agricole ont exacerbé l’asymé-
trie des pouvoirs de négociation entre 
les différents maillons des ilières et ont 
renforcé le pouvoir d’oligopsone des 
secteurs de la transformation et de la 
distribution (OECD, 2006). L’exercice 
du pouvoir de marché par l’aval de la 
ilière est possible, car l’amont agricole 
est caractérisé par la présence de nom-
breuses exploitations agricoles alors que 
les autres secteurs de la chaîne agroali-
mentaire (y compris la grande distribu-
tion) sont plus concentrés. En France, 
en 2010, la production de la matière pre-
mière agricole est très atomisée (490 000 
exploitations agricoles) au regard de 
l’activité de transformation (13 513 en -
treprises agroalimentaires hors artisanat 
commercial). De plus, cinq centrales 
d’achat réalisaient 95 % du chiffre d’af-
faires au début des années 2000 (Allain 
et Chambolle, 2003). En Allemagne, les 
cinq compagnies leaders dans le secteur 
de la distribution alimentaire réalisent 
62,5  % de parts de marché (Herrman 
et al., 2009). Cette tendance à la concen-
tration du secteur de la grande distribu-
tion alimentaire a eu des répercussions 
sur le secteur de la transformation ali-
mentaire. En particulier, elle a accru la 
pression sur les prix qui s’est répercutée 
en amont de la ilière.

Ainsi, pour améliorer la performance 
globale des ilières agroalimentaires, en -
courager l’adoption de stratégies de ges-
tion des risques, ou encore rééquilibrer 
les rapports de force au sein des ilières 
agricoles et limiter l’exercice du pouvoir 
de marché du secteur aval, les pouvoirs 
publics (avec la Loi de modernisation de 

l’agriculture et de la pêche [LMAP] du 
27  juillet 2010 et le règlement européen 
n° 1305/2013 du 17 décembre 2013 relatif 
au soutien au développement rural) mettent 
l’accent sur la coordination verticale dans 
les ilières agricoles et sur le rôle des con-
trats et des organisations professionnelles 
et interprofessionnelles2, notamment dans  
les ilières lait et viande bovine. En France, 
la LMAP prévoit notamment dans son 
volet consacré à «  l’amélioration de la 
compétitivité de l’agriculture » la formali-
sation de contrats écrits entre agriculteur et 
acheteur de produits agricoles, ainsi que la 
possibilité de rendre obligatoire la proposi-
tion de contrat soit par extension d’accords 
interprofessionnels soit sur simplet décret3.

L’objectif de cet article est d’identiier et 
examiner les objectifs économiques visés 
par les différents types de coordination et 
de contractualisation mis en place dans 
les ilières agroalimentaires, en fonction 
des types de production et des contextes 
économiques. Nous nous concentrerons 
sur les contrats qui lient les agriculteurs 
aux entreprises de l’aval des ilières. Pour 
cela, nous examinerons, par une revue de 
la littérature internationale, comment le 
développement de contrats ou de formes 
d’organisation alternatives au marché spot 
impliquant les agriculteurs peut effecti-
vement répondre à des objectifs de per-
formance, d’assurance contre les risques 
et d’exercice de pouvoir/contre-pouvoir 
de marché. Les organisations de produc-
teurs et les coopératives sont un échelon 
clé dans les ilières, à la fois pour organi-
ser les agriculteurs en amont de la ilière 

2.  L’Autorité de la Concurrence a été saisie pour 
vériier le respect du droit de la concurrence de 
ces contrats (avis 08-A-07, 09-A-48 et 10-A-28) 
et des accords interprofessionnels d’organisation 
des ilières (avis 11-A-03, 11-A-12 et 11-A-14).
3.  De tels décrets existent pour les fruits, lé gumes 
frais, le lait de vache et un accord professionnel a 
été rendu applicable dans le secteur de la viande 
ovine (Danel et al., 2012).
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(coordination horizontale) et coordonner 
l’amont et l’aval de la ilière en incluant les 
entreprises de transformation et de distri-
bution (coordination verticale). Nous pré-
senterons donc plus précisément leur rôle 
pour répondre à ces différents objectifs.

L’article est organisé comme suit. Dans 
un premier temps, nous expliquerons 
comment les contrats jouent sur la perfor-
mance des ilières en détaillant leurs effets 
sur l’eficacité des exploitations agricoles 
et sur l’amélioration de la qualité fournie 
sur les marchés agricoles et alimentaires. 
Puis, nous préciserons le rôle des formes 
de contractualisation dans la gestion des 
risques liés au marché, à la production et 
à la demande. Ensuite, nous présenterons 
en quoi les contrats permettent aux acteurs 
d’exercer leur pouvoir de marché. Enin, 
nous nous intéresserons plus particulière-
ment au rôle des organisations de produc-
teurs avant de conclure.

Contrats et amélioration  
de la performance des ilières

1. Contrats et eficacité

Le contrat est un outil de coordination 
pouvant permettre d’améliorer l’eficacité 
d’une chaîne d’approvisionnement. Un 
contrat permet en premier lieu de mieux 
exploiter les économies d’échelle (Melhim 
et Shumway, 2013 ; Morrison Paul et al., 
2004 ; Zheng et Vukina, 2007). Il permet 
également de réduire les coûts de transac-
tion liés au processus d’échange de biens 
ou de services (Vukina et Leegomonchai, 
2006  ; Wu et Roe, 2007). Il existe en 
effet un lien étroit entre l’agrandissement 
des structures agricoles et l’adoption de 
contrats. Les grandes exploitations qui 
ont adopté des contrats de production 
génèrent plus d’eficacité technique et 
d’échelle même si l’effet isolé des contrats 
est limité (Morrison Paul et  al., 2004). 
Cet effet a été retrouvé pour des agricul-
teurs adoptant des contrats de commer-
cialisation dans les ilières blé, maïs et 

lait (Melhim et Shumway, 2013). Les 
exploitations agricoles qui ont développé 
des contrats de commercialisation variés 
présentent des économies d’échelle spé-
ciiques à chaque produit. Ainsi, l’agran-
dissement des structures agricoles est 
plus rapide en présence de contrats de 
commercialisation sur le blé et le maïs 
qu’en production laitière où l’adoption de 
contrats est indépendante de l’évolution  
des structures.

De la même manière qu’une entre-
prise cherche à exploiter les économies 
d’échelle, elle vise à réduire ses coûts de 
transaction en privilégiant une forme orga-
nisationnelle (recours au marché, contrats, 
intégration verticale). Quatre types de coûts 
de transaction sont classiquement liés aux 
contrats. À la date de signature du contrat, 
il peut être, 1) soit trop coûteux de recen-
ser toutes les situations futures possibles, 
2)  soit impossible de prévoir l’ensemble 
de ces événements. Après la signature du 
contrat, 3)  des coûts de contrôle, voire 
4)  des coûts juridiques apparaissent ain 
d’assurer le respect des engagements. 
Selon la situation de l’entreprise et le fonc-
tionnement des marchés, une entreprise 
agricole préférera, pour l’échange de ses 
produits, recourir au marché, développer 
des relations contractuelles ou encore inté-
grer verticalement une partie de sa produc-
tion (Williamson, 1975).

Aujourd’hui, l’accent est mis sur la for-
malisation des contrats. Cependant si la 
rédaction d’un contrat formel représente un 
point de départ dans la relation entre deux 
partenaires, les contrats incluent souvent 
un champ plus large d’informations sub-
jectives qui inciteront les entreprises à res-
pecter elles-mêmes leur engagement ain 
de maintenir leurs relations futures (Baker 
et  al., 2002  ; Levin, 2003). Les contrats 
informels émergeront plus facilement 
dès lors que le nombre des transactions 
est élevé, que la fréquence des événe-
ments imprévus est relativement faible et 
que l’entreprise dépend étroitement de sa 
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réputation. En agriculture, certaines règles 
peuvent être établies de manière plus ou 
moins informelle sur les délais de livrai-
son, les engagements de qualité ou encore 
la fréquence de renouvellement du contrat. 
Par conséquent, il peut être dificile pour 
un tiers d’évaluer le respect de l’engage-
ment du contrat.

2. Contrats et mécanismes d’incitation  
à la performance

En général, les comportements de chacune 
des parties (agriculteurs et industriels) dans 
leur activité économique jouent un rôle sur 
l’échange et sur la performance globale 
de la chaîne d’approvisionnement. Or les 
choix d’une des parties ne sont pas forcé-
ment observés par l’autre partie contrac-
tante. Dans une relation pure de marché, 
ces situations peuvent conduire à certaines 
ineficacités. Par comparaison à une rela-
tion de marché, le contrat peut résoudre 
en partie ces ineficacités en donnant des 
incitations pour les parties à se comporter 
favorablement. Le contrat peut ainsi déi-
nir une conduite d’élevage ou un itinéraire 
technique de production précis que l’agri-
culteur s’engage à suivre. L’industriel peut 
désigner des conseillers techniques pour 
suivre régulièrement les producteurs. Dans 
cette section, nous analysons plus spéci-
iquement trois mécanismes d’incitation 
à la performance. Le premier porte sur 
l’incitation à la performance prix/quantité. 
Le deuxième sur l’incitation à la qualité. 
En effet, la qualité des facteurs (potentiel 
génétique animal, mélange d’aliments) 
constitue un élément déterminant de la 
qualité du produit inal. Le troisième méca-
nisme d’incitation par les contrats est celui 
permettant aux agriculteurs de développer 
des innovations.

Contrats et performance prix/quantité

Les contrats peuvent permettre d’amélio-
rer la performance quantitative de la pro-
duction en incitant les agriculteurs à une 
meilleure utilisation des facteurs et en les 

rémunérant suivant un indice de perfor-
mance (par exemple le rapport poids vif 
sur quantité d’aliments). Cependant, tous 
les contrats, à travers la mise en place 
d’un schéma de rémunération propre, 
n’atteignent pas le même degré d’efica-
cité. Zheng et Vukina (2007) par exemple 
comparent des schémas de rémunération 
basés sur la performance des éleveurs dans 
les contrats de production en aviculture. 
Ils montrent que le passage d’une rému-
nération basée sur le seul classement de la 
performance individuelle à une rémuné-
ration basée sur la performance moyenne 
du groupe est bénéique pour le transfor-
mateur qui est en mesure d’augmenter la 
quantité produite. L’industriel est de plus 
en mesure de baisser le paiement moyen 
à l’éleveur, ce qui implique un résultat 
mitigé pour ce dernier en fonction des 
chocs de productivité qu’il subit.

D’autres facteurs, tels que l’aversion au 
risque ou la présence d’asymétries d’infor-
mation, jouent sur l’eficacité de la relation 
contractuelle. Dubois et Vukina (2004) 
s’y intéressent dans les contrats de pro-
duction en élevages porcins. L’asymétrie 
d’information provoque non seulement des 
risques de baisse de la performance des éle-
vages, en raison d’une moindre incitation à 
l’effort, mais aussi des risques sur les choix 
de l’industriel qui alloue le volume de pro-
duction de l’éleveur en fonction du degré 
d’aversion au risque de ce dernier. Ainsi, 
les éleveurs présentant le plus d’aversion 
au risque percevront non seulement une 
rémunération plus faible, mais également 
moins d’animaux à élever. Goodhue (2000) 
montre qu’en proposant un contrat, l’indus-
triel peut contrôler les intrants et réduire la 
rente informationnelle des éleveurs les plus 
productifs ainsi que faire supporter une par-
tie du risque systémique sur les élevages.

Contrats et incitation à la qualité  

et à l’innovation

Les contrats et les modes d’organisation 
au sein des ilières ont une incidence sur le 



12 • ÉCONOMIE RURALE 345/JANVIER-FÉVRIER 2015

Contrats et modes de coordination en agriculture

développement de standards de qualité et 
sur les mécanismes d’incitation à la qualité.

Les attentes des consommateurs sur 
l’alimentation se font plus vives sur les 
critères de sécurité sanitaire, de santé et 
d’environnement, obligeant les pouvoirs 
publics à développer des standards de qua-
lité minimum sur l’ensemble de la chaîne 
alimentaire. L’adoption du Paquet Hygiène 
qui soumet, depuis 2006, l’ensemble des 
acteurs de la chaîne alimentaire en Europe 
aux mêmes exigences de traçabilité, 
d’identiication, d’analyse des risques sani-
taires et de bonnes pratiques d’hygiène en 
est un exemple. Les différentes crises sani-
taires de la in des années 1990 et du début 
des années 2000 ont détérioré la coniance 
des consommateurs qui sont devenus sen-
sibles et exigeants sur les systèmes de 
production agricole et les processus de 
fabrication des produits agroalimentaires, 
augmentant ainsi la demande en produits 
certiiés4. Les distributeurs ont également 
créé des référentiels privés (comme les 
référentiels Bristish Retail Consortium 

BRC, International Food Standard IFS, 

Global Gap) plus contraignants que les 
standards de qualité minimum dévelop-
pés par les pouvoirs publics. Ils jouent un 
rôle de leader pour augmenter la qualité de 
leurs produits (Hennessy et  al., 2001) et 
prendre un risque minimal sur leur réputa-
tion (Fulponi, 2006), même si l’utilisation 
de ces référentiels n’élimine pas nécessai-
rement tous les risques de sécurité sanitaire 
dans la chaîne alimentaire5. Ces référen-
tiels privés ne sont pas négociés, mais 

4.  Trienekens et Zuurbier (2008) décrivent et 
expliquent en détail les différents systèmes de cer-
tiication obligatoires et volontaires mis en place 
pour garantir la sécurité sanitaire des produits ali-
mentaires.
5.  Comme le montrent Giraud-Héraud et al. 
(2012), seule une certiication élaborée par l’en-
semble des distributeurs peut empêcher les risques 
de passager clandestin de distributeurs en raison 
de la dificulté à différentier les produits certiiés 
par leur attribut de sécurité alimentaire.

imposés aux fournisseurs de produits agri-
coles et agroalimentaires. Ils renforcent 
par conséquent le pouvoir de négociation 
des acteurs en aval qui peuvent exclure du 
marché les fournisseurs n’ayant pas adopté 
le standard. Ces référentiels font donc par-
tie intégrante du contrat entre le distribu-
teur et l’industriel. À l’inverse, lorsque les 
agriculteurs initient un standard de qualité, 
ils peuvent le déinir de telle sorte à récu-
pérer de la valeur dans la ilière (Bouamra-
Mechemache et Yu, 2013). D’autres 
logiques de standardisation existent dans 
les ilières agroalimentaires comme le 
développement de normes qui sont par 
nature à caractère consensuelle et collec-
tive. Par exemple, la norme NF V 46-007 
s’applique à la ilière viande pour garantir 
la traçabilité des produits. Si l’ensemble 
de ces démarches partage un objectif com-
mun de garantir la sécurité alimentaire 
des produits, leur élaboration et mise en 
application sont diverses (Valceschini et 
Saulais, 2005). Le dévelop pement de ces 
multiples démarches de standardisation 
soulève la question de leur positionne-
ment dans les relations contractuelles. 
Complètent-elles les contrats en imposant 
des critères de qualité à la fabrication des 
produits alimentaires ? Ou se substituent-
elles aux relations contractuelles déjà exis-
tantes  ? La réponse à ces questions n’est 
pas triviale et nécessite une exploration qui 
dépasse le champ de ce papier.

Dans le cadre d’une politique de qua-
lité et de sécurité sanitaire des aliments, 
les contrats ont souvent été utilisés pour 
s’assurer d’une qualité sufisante de l’offre 
(Lawrence et al., 2001). Ainsi, les acteurs 
de la grande distribution ont recours au 
marché spot pour l’approvisionnement en 
produits génériques. Par contre, pour leurs 
marques propres, ils ont recours à des 
relations contractuelles avec les agricul-
teurs pour garantir que les produits soient 
conformes aux standards de production 
plus restrictifs, notamment dans les sec-
teurs de la viande et des fruits et légumes. 
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Ces relations contractuelles peuvent 
être bénéiques aux agriculteurs fournis-
sant une production de meilleure qualité 
(Bazoche et al., 2005).

La coordination verticale à travers la 
contractualisation favorise ainsi la produc-
tion de biens de meilleure qualité (Goodhue 
et al., 2003 ; Goodhue, 2011). Cependant, 
les contrats écrits spéciient plusieurs 
autres attributs tels que le système de pro-
duction ou les primes. La qualité globale 
d’un produit relète souvent l’association 
de plusieurs attributs qui peuvent jouer 
positivement ou négativement sur le pro-
duit. Peu de travaux ont étudié l’effet de 
primes sur la qualité des produits. Goodhue 
et al. (2010) examinent cette question sur 
la production de tomates. Ils mettent en 
évidence un effet différencié des primes 
selon le critère de qualité récompensé.

Enin, les modes de coordination ver-
ticale peuvent jouer un rôle déterminant 
dans le développement d’innovations 
en limitant le risque d’expropriation 
(Karantininis et  al., 2010). La coordina-
tion verticale garantit également la pro-
tection de la valeur des droits de propriété 
liée à l’innovation technologique. Dimitri 
et  al. (2009) expliquent ainsi le passage 
d’une relation de marché aux contrats en 
aviculture (Knoeber, 1989). De même, les 
coopératives agricoles, par les liens étroits 
qui lient l’amont agricole à la transforma-
tion industrielle peuvent faire coïncider les 
objectifs des deux maillons des ilières et 
favoriser le développement d’innovations. 
Giannakas et Fulton (2005) et Drivas et 
Giannakas (2010) montrent ainsi que la 
présence de coopératives peut améliorer le 
taux d’innovation tout en réduisant le prix 
d’achat du bien pour les adhérents.

Contrats, gestion des risques  
de marché et de production

Les risques qui entourent l’activité agri-
cole sont de diverses natures (Hardwood 

et al., 1999). Les sources de risque les plus 
importantes sont (i) les risques de prix, liés 
à la dificulté d’anticiper les luctuations 
des prix des produits et des intrants, (ii) les 
risques liés à la demande ou au débou-
ché, lorsque par exemple la production ne 
trouve pas d’acquéreur à la suite des chan-
gements non anticipés des préférences 
des consommateurs. Enin (iii) les risques 
de production ou d’offre liés à la luctua-
tion du niveau de la production résultant 
de mauvaises conditions climatiques, des 
problèmes attachés à l’aliment, au travail 
ou à l’apparition de maladies affectant les 
récoltes (Meuwissen et al., 2001 ; Patrick 
et  al., 2007  ; Hardaker et  al., 2004) ou 
encore à des problèmes sanitaires (vache 
folle, listeria). Trois types de risque de pro-
duction peuvent être identiiés  : le risque 
de production spéciique à un producteur ; 
le risque de production commun aux pro-
ducteurs soumis, par exemple, aux mêmes 
aléas climatiques et sanitaires  ; enin, 
lorsque la production ne satisfait pas à 
des critères sanitaires minima, on parle de 
risque-qualité.

Le prix de marché du produit est in -
luencé par des facteurs dépendant de 
l’offre et de la demande. Les agriculteurs 
sont souvent exposés à des risques de prix 
et le seront sans doute plus à l’avenir, avec 
la baisse signiicative des prix de soutien 
dont le coût repose sur le contribuable 
ou le consommateur. Avec l’élimination 
de cette forme d’assurance fournie par le 
mécanisme de soutien des prix, le contrat 
peut devenir un outil majeur d’assurance 
contre le risque-prix.

La plupart des producteurs ont de l’aver-
sion pour le risque et sont prêts à payer une 
prime pour s’assurer et réduire leur expo-
sition au risque. Ils peuvent avoir recours à 
des contrats d’assurance. Cependant, peu 
de contrats d’assurance privée prennent en 
charge en France les dommages spéciique-
ment agricoles, à l’exception, en matière 
de risque climatique, de l’assurance-grêle 



14 • ÉCONOMIE RURALE 345/JANVIER-FÉVRIER 2015

Contrats et modes de coordination en agriculture

et multirisque climatique, ceci en raison du 
caractère systémique des risques de mar-
ché et de certains risques sanitaires ou de 
récolte.

La coordination verticale dans les 
ilières peut aussi permettre au producteur 
de se couvrir contre différents risques (de 
prix, de débouché) en offrant un meilleur 
partage de ces risques (Pietola et Wang, 
2000). Inversement, pour s’assurer contre 
le risque lié à l’offre, une entreprise peut 
stipuler un contrat qui engage les agri-
culteurs à lui livrer leur production et 
qui réciproquement engage l’entreprise à 
l’acheter. Le producteur est ainsi assuré 
que sa production trouvera un débouché et 
l’entreprise contractant avec plusieurs pro-
ducteurs obtient l’assurance d’un approvi-
sionnement régulier, les différents risques 
spéciiques des producteurs se compensant 
en moyenne. Cependant, avec ce type de 
contrat, le risque commun de sur- ou sous-
production peut rester signiicatif pour 
l’entreprise si celle-ci a un approvision-
nement local et peu diversiié. Lorsque 
l’entreprise fait face à une demande aléa-
toire, si elle s’engage sur une quantité de 
commande, le risque pour elle est alors 
soit d’avoir un excédent de production ou 
soit de ne pouvoir satisfaire la demande 
lorsque celle-ci est connue. En gérant une 
demande variable de ses clients, elle subit 
les variations de quantité qui sont ampli-
iées en fonction des prévisions effectuées, 
des pénuries possibles sur l’approvisionne-
ment, des délais d’obtention des produits, 
du groupement des commandes en lots ou 
encore des variations de prix (Lee et al., 
2004).

Les contrats de commercialisation 
peuvent être proposés aux agriculteurs 
dans les pays développés, en complément 
ou non des contrats de production (cf. enca-
dré). Ils sont d’une grande diversité. Dans 
le secteur des cultures aux États-Unis, ils 
confèrent plus de droits de contrôle et de 
décision aux producteurs que les contrats 

de production dans le secteur de l’élevage 
(Paulson et  al., 2010). Ils portent sur le 
produit échangé et spéciient le prix du 
bien ou un mécanisme pour le déterminer, 
le lieu de livraison, la quantité à livrer et le 
degré d’exposition au risque de marché, et 
sa durée (à travers les dates de paiement).

Dans les sections suivantes, nous pré-
sentons les différentes formes existantes de 
contrats de commercialisation en agricul-
ture et la façon dont ils prennent en charge 
le risque-prix (1), puis, nous discutons du 
rapport entre l’assurance apportée par ces 
contrats et leur caractère incitatif (2).

1. Les contrats de gestion du risque prix

En matière de commercialisation des 
grains, on peut distinguer plusieurs types de 

Encadré. Les contrats de production
Dans ce type de contrat, l’agriculteur est 
rémunéré pour les services qu’il rend. Le 
donneur d’ordre (l’intégrateur) conie au 
producteur la mission de produire une 
quantité répondant à un cahier des charges 
particulier et s’engage en contrepartie à 
acheter la production réalisée (Zheng et al., 
2008). Deux types de contrats portant sur 
les quantités existent. Les premiers portent 
sur un engagement minimum d’achat. Les 
seconds permettent au client de conserver 
une part de lexibilité concernant la quantité 
commandée. Dans l’industrie du porc aux 
États-Unis, ces types de contrats peuvent 
porter sur une ou plusieurs étapes de la pro-
duction (comme les contrats d’engraisse-
ment de porcelets). L’accord porte sur deux 
composantes, la responsabilité de la four-
niture des inputs et la détermination de la 
compensation inancière. L’existence de ce 
contrat prémunit l’éleveur face au risque de 
luctuation des prix des aliments, car c’est 
l’industriel qui fournit la majorité des inputs 
variables. Dans le secteur des grains, les 
prescripteurs de ce type de contrat peuvent 
être des entreprises de semence ou des 
coopé ratives pour lesquelles la production 
de grains doit répondre aux exigences de 
certains industriels (blé dur par exemple).
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contrats de commercialisation : celui à prix 
de vente moyen (pool contract), le contrat 
à prix ferme avant (forward contract) et 
au moment de la récolte (spot), le contrat 
à prix indexé (Reynaud et Ricome, 2010).

Les contrats à prix de vente moyen  

(pool contracts)

Ces contrats sont très développés en 
France6, on les retrouve aussi aux États-
Unis dans le secteur du coton. Signés avec 
l’entreprise de collecte, ces contrats per-
mettent au producteur d’obtenir un prix 
garanti dès la récolte et de soulager ainsi 
sa trésorerie, avec la possibilité de proi-
ter des éventuelles hausses de prix ulté-
rieures. Pour l’entreprise de collecte, ces 
contrats permettent, en commercialisant 
régulièrement une proportion constante de 
volumes collectés, de mutualiser entre les 
adhérents, le risque de variabilité du prix 
sur une campagne. Dans ce type de contrat, 
la commercialisation est entièrement délé-
guée à l’entreprise de collecte. D’autres 
types de contrats de commercialisation se 
développent en France depuis le début des 
années 2000 dans les ilières-grains, pro-
bablement en raison d’une volatilité plus 
forte des prix. Ces contrats ne sont pas 
basés sur un prix de vente moyen, ce qui 
permet à l’agriculteur de se réapproprier 
la responsabilité des choix commerciaux 
(Coop de France, 2010).

Le contrat à prix ferme

Le contrat à prix ferme à la récolte (spot) 
est conclu pour un prix représentatif du 
marché physique. Le contrat à prix ferme 
avant récolte (forward contract) est conclu 
pour une quantité, une qualité et une 
période de livraison. Ce type de contrat 
permet au producteur de réaliser une opéra-
tion de couverture du risque de luctuation 

6.  Les contrats à acompte et complément de prix 
représentent le système «  historique  » dans les 
coopératives céréalières françaises, ils sont les 
plus répandus (Coop de France).

du prix et de disposer d’une certaine visi-
bilité sur les futures rentrées de liquidités. 
Il lui permet aussi d’être payé très rapide-
ment après la livraison de la marchandise. 
Cependant, ce type de contrat expose à de 
nouveaux risques. Le premier est le risque 
de non-conformité si la livraison ne permet 
pas de tenir les engagements en quantité et 
qualité et le second est le risque de contre-
partie si l’une des deux parties, proitant 
d’une baisse ou d’une hausse des cours, 
tente de se rétracter de ses engagements. 
C’est pour limiter les risques de débouché 
et de luctuation des prix que les marchés 
à terme se sont développés (Carter, 2013). 
Mais ce sont aujourd’hui et pour diverses 
raisons les acteurs des ilières (coopéra-
tives, industriels) plutôt que les agricul-
teurs eux-mêmes qui les utilisent. Dans la 
ilière laitière aux États Unis, ces types de 
contrats disponibles dès la in des années 
1990 restent peu développés malgré l’aug-
mentation de la volatilité des prix, ceci en 
grande partie en raison du risque de base 
(Wolf, 2012).

Le contrat à prix indexé

Dans ce type de contrat, tous les éléments 
de la transaction sont arrêtés (quantité, 
qualité, date de livraison) sauf le prix, pour 
lequel seule la modalité de ixation est spé-
ciiée (et non la valeur). Elle peut se faire 
sur la base d’un indice de prix ou d’un prix 
minimum. Là encore, c’est le producteur 
qui se réapproprie l’activité de commercia-
lisation.

Le lien entre l’utilisation des contrats 
à terme (forward contracts) et l’attitude 
par rapport au risque a été testé auprès 
de 440  éleveurs de porcs aux Pays-Bas 
(Pennings et Leuthold, 2000  ; Pennings 
et Garcia, 2001). Ils montrent que l’atti-
tude par rapport au risque joue un rôle 
sur l’adoption des contrats pour certaines 
ca tégories d’éleveurs où les variables 
inancières pèsent aussi, comme le taux 
d’endettement. De même, le niveau d’aver-
sion au risque inluence l’adoption des 
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contrats de production (Dubois et Vukina, 
2004). Les utilisateurs de contrats de com-
mercialisation ou du marché-spot sont 
moins averses au risque que les utilisateurs 
de contrats de production dans l’industrie 
du porc aux États-Unis, car l’exposition 
au risque est moins forte dans un contrat 
de production que dans un contrat de 
commercialisation (Zheng et  al., 2008). 
Ainsi, les contrats à terme permettent aux 
agriculteurs de gérer eux-mêmes le risque 
sur les prix selon leur objectif de revenu 
et le risque qu’ils sont prêts à prendre. 
De tels contrats de gestion du risque-prix 
n’existent pas dans les ilières de produc-
tion animale en France, ils sont cependant 
largement développés dans les productions 
céréalières. Ces types de contrats ont été 
développés aux États-Unis dans le secteur 
laitier depuis le début des années 1990. Le 
changement dans les politiques agricoles a 
entraîné de plus grandes variations de prix 
et par conséquent, une augmentation des 
risques pour les agriculteurs et les indus-
triels. Les coopératives laitières améri-
caines ont donc lancé de nouveaux contrats 
pour répondre aux besoins émergents de 
gestion du risque-prix de leurs adhérents. 
Elles leur ont proposé des contrats à prix 
minimum et des contrats à prix déterminé 
à l’avance – la durée de ces contrats peut 
varier d’un mois à une année. Le plus sou-
vent, les coopératives limitent ces contrats 
à une certaine proportion de la production 
estimée de chacun de leurs adhérents. Pour 
gérer ces contrats avec un minimum de 
risque, les coopératives peuvent prendre 
des positions sur les marchés à terme, tout 
comme pour les contrats à prix indexé 
en céréales. Sans couverture sur les mar-
chés à terme, les contrats de gestion du 
risque-prix affectent à la fois le niveau et 
la variabilité du prix moyen perçu par les 
adhérents d’une coopérative laitière qui 
restent sous le contrat de base. Le choix 
de proposer de tels contrats dépend des 
réserves inancières de la coopérative, de 
sa position sur les marchés d’aval ainsi 

que de l’hétérogénéité de ses adhérents 
(Hovelaque et al., 2009).

2. Mécanisme d’assurance  
ou mécanisme d’incitation ?

Le recours aux contrats pour résoudre des 
problèmes de risque peut également avoir 
des répercussions sur les incitations à la 
performance. Un résultat fondamental de 
l’économie des contrats est qu’il existe 
un arbitrage entre incitations et assurance 
(Salanié, 2005). Ceci signiie que plus 
un contrat permet à un agent de s’assurer 
contre le risque, moins il fournit d’incita-
tions à ce même agent. Les contrats obser-
vés dans l’agriculture ne font pas exception 
(Hueth et al., 1999).

Si la rémunération de l’agriculteur ne 
dépend pas de ses performances (salariat 
par exemple dans le cadre d’un contrat de 
production), l’agriculteur est complète-
ment assuré contre les risques de produc-
tion par la partie contractante, mais ses 
performances peuvent en être affectées. Il 
est donc face à un arbitrage. Il peut s’assu-
rer face au risque de production en accep-
tant le contrat proposé par l’industriel ou 
vendre sa production au prix du marché. 
Dans ce cas, sa rémunération dépend entiè-
rement de ses performances, mais il subit 
complètement les risques communs et spé-
ciiques de production. Ainsi, le contrat 
doit permettre un équilibre entre assurance 
contre les risques et incitations à produire.

Le même type de dilemme peut exister 
pour l’entreprise aval. Lorsque le risque de 
production est complètement supporté par 
l’agriculteur, l’intégrateur dans le cas du 
contrat de production peut ne pas être incité 
à fournir les facteurs de production les plus 
favorables pour l’agriculteur. Par exemple, 
dans le cas des contrats de production en 
aviculture (Magdeleine, 2012), il peut 
avoir intérêt à fournir des aliments et des 
poussins de moins bonne qualité en termes 
de composition de l’aliment ou d’âge des 
poules pondeuses puisque ce n’est pas lui 
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qui supporte les risques (Leegomonchai 
et Vukina, 2005). Ainsi, plus le collecteur 
supporte les risques de production, plus ses 
incitations à fournir des facteurs de pro-
duction de qualité augmentent.

Contrats et pouvoir de marché

Si les contrats peuvent être utilisés pour 
résoudre des défaillances économiques 
liées aux risques et à la performance, la 
mise en place de contrats (y compris l’in-
tégration verticale) est également un outil 
permettant aux entreprises d’exercer leur 
pouvoir de marché sur les producteurs. 
Pour maintenir leur pouvoir de négocia-
tion face à un secteur de la distribution 
plus concentré, une vague de fusions et 
d’acquisitions des entreprises du secteur 
agroalimentaire (Vavra, 2009) a succédé à 
la vague de fusion de la grande distribution. 
Il en résulte que les entreprises en aval de la 
ilière exercent potentiellement un pouvoir 
d’oligopole sur les marchés des produits 
inis et un pouvoir d’oligopsone sur les 
marchés d’approvisionnement en matière 
première sur les marchés agricoles en 
amont de la ilière. Azzam (1997) montre 
qu’un pouvoir de marché lié à la concen-
tration forte du secteur existe sur l’industrie 
de la viande bovine américaine. Cependant, 
il estime que les gains d’eficacité liés aux 
économies d’échelle sont supérieurs au 
pouvoir de marché généré par l’augmenta-
tion de la concentration du secteur, ce que 
conirment les travaux de Morrison-Paul 
(2001). Celle-ci examine également le pou-
voir de monopsone des abattoirs et révèle 
un faible pouvoir de marché des abattoirs 
sur la matière première agricole.

La production agricole, quant à elle, 
n’est pas ou peu concentrée. Ainsi, la 
concentration (C4)7 est faible dans les 
secteurs du lait (0,2 %), de la volaille, des 

7.  Le C4 représente la part du chiffre d’affaires 
des quatre premières entreprises sur le chiffre 
d’affaires total du secteur.

œufs, du veau et de la tomate (5  %) aux 
Pays-Bas (OECD, 2006). En revanche, 
avec l’émergence d’organisations de pro-
ducteurs, les producteurs ont la possibilité 
de regrouper l’offre de produits agricoles, 
la concentration de la production agricole 
peut alors devenir plus forte dans certains 
secteurs comme celui des fruits et légumes 
(48,3  % dans le cas des tomates cerises 
par exemple). La mise en place de contrats 
et l’intégration verticale de l’amont per-
mettent aux acteurs des ilières d’exercer 
leur pouvoir de marché sur les produc-
teurs. Ainsi, les changements d’organisa-
tion dans les ilières agroalimentaires ont 
été accompagnés par un recours plus fort à 
la contractualisation.

La position d’oligopsone des opérateurs 
peut leur permettre de bénéicier d’un pou-
voir de marché vis-à-vis des producteurs et 
de réduire les prix des intrants agricoles. 
Cet exercice du pouvoir de marché peut 
même conduire les agriculteurs à produire 
à un prix inférieur au coût marginal dans 
certaines régions, conduisant à une perte 
d’activité économique et à la dépopulation 
de certaines zones rurales (Crespi et  al., 
2012). L’exercice de pouvoir de marché 
dépend de la présence de barrières à l’en-
trée, de l’existence d’alternatives possibles 
sur le marché et de la nature des produits 
vendus. Des barrières à l’entrée peuvent 
exister dans le cas où les coûts de trans-
port sont élevés ou si les produits sont 
périssables et ne peuvent pas être transpor-
tés sur une longue distance. Dans ce cas, 
l’absence de débouchés pour la production 
agricole renforce le pouvoir de marché des 
établissements présents sur la zone géo-
graphique de production. C’est le cas par 
exemple de l’industrie avicole aux États-
Unis (Vukina et Leegomonchai, 2006), où 
les éleveurs ont une opportunité limitée à 
contractualiser avec d’autres entreprises, 
car le transport sur longue distance des 
volailles est impossible. C’est également 
le cas dans le secteur laitier, car le lait est 
périssable et doit être livré rapidement 
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dans les entreprises de transformation, 
une fois collecté. Cette caractéristique du 
marché de la volaille ou du lait confère aux 
transformateurs un pouvoir d’oligopsone 
(voir de monopsone) sur les éleveurs dans 
une zone géographique donnée.

L’exercice de pouvoir de marché à tra-
vers les contrats peut prendre plusieurs 
formes. Lorsqu’ils sont en situation d’oli-
gopsone, les acheteurs peuvent imposer 
des contrats aux producteurs et spéciier 
les termes du contrat de telle sorte qu’ils 
soient à leur avantage (voir Mac Donald, 
2006).

1. Contrats et risque de hold-up

Dans le cas où la production demande des 
investissements spéciiques, le contrat peut 
lier fortement le producteur à son acheteur, 
car il ne lui sera pas facile (souvent impos-
sible) de trouver un autre acheteur. C’est 
le cas par exemple du secteur du lait. Le 
marché du lait cru est captif, les éleveurs 
ont peu d’options de sortie (Dedieu et 
Courleux, 2009). Il est ainsi dificile aux 
éleveurs de trouver des opportunités exté-
rieures avantageuses. De plus, les inves-
tissements y sont spéciiques et la qualité 
du produit est hétérogène. Dans ce cas, 
des relations de long terme entre les éle-
veurs et leur entreprise de collecte (via des 
contrats) sont nécessaires.

Lorsqu’il n’existe pas d’options de 
sortie pour leurs fournisseurs, l’acheteur 
peut alors être tenté de proiter de cette 
situation et de payer un prix trop bas qui 
ne permettra pas de couvrir les coûts d’in-
vestissements. En revanche, l’acheteur 
peut également avoir intérêt à imposer des 
contrats pour assurer son approvisionne-
ment. En l’absence de contrats, il pourrait 
être plus dificile pour lui de trouver des 
producteurs prêts à investir sans un mini-
mum de garantie. Vukina et Leegomonchai 
(2006) illustrent le problème de hold­up 
dans le cas de l’industrie avicole. En plus 
de l’existence d’un pouvoir de marché lié à 

l’absence d’alternative de débouchés pour 
les éleveurs, cette industrie se caractérise 
par la spéciicité des actifs de produc-
tion. Les actifs de production doivent être 
conformes aux spéciicités de production 
déinies par chaque transformateur et men-
tionnées par contrat. Dans ce cas, les actifs 
de production n’ont de la valeur que dans 
le cadre de la relation bilatérale avec le 
transformateur concerné. Les transforma-
teurs peuvent tirer proit de cette situation 
pour exercer leur pouvoir de marché sur 
les éleveurs et récupérer la rente procurée 
sur l’investissement.

Dans ce cas, l’incitation à investir des 
éleveurs peut être affectée. Cette situa-
tion de hold­up entraîne un investissement 
sous-optimal par rapport à une situation 
où l’entreprise intègre verticalement les 
éleveurs (voir aussi Reimer [2006] dans 
le secteur du porc). Ainsi, l’analyse empi-
rique de Vukina et Leegomonchai (2006) 
montre que les investissements spéciiques 
des éleveurs dépendent systématiquement 
du pouvoir de marché des entreprises et 
du degré de spéciicité de l’actif. Une 
augmentation de la spéciicité de l’actif 
entraîne une compensation plus faible des 
éleveurs que dans la situation où l’intégra-
teur était en situation de monopsone. De 
plus, la taille des investissements est posi-
tivement reliée au nombre d’intégrateurs 
qui contractent les services de l’éleveur 
dans une région donnée. Ce problème de 
hold­up est également présent dans les 
relations entre industrie de transformation 
et grande distribution.

2. Contrats et limitation de la concurrence

Les contrats peuvent également être utili-
sés pour éviter une concurrence trop agres-
sive sur le marché spot et donc agir sur les 
prix intermédiaires. Par exemple, Xia et 
Sexton (2004) analysent les contrats mis en 
place par l’industrie de conditionnement 
de viande bovine pour l’achat de bovin. Le 
recours à un contrat spéciiant le prix de 
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base au niveau le plus haut sur le marché 
des bovins peut dissuader une concurrence 
agressive en facilitant une collusion tacite 
des opérateurs pour réduire les prix du mar-
ché spot. L’analyse de Xia et Sexton repose 
sur un modèle théorique de concurrence à 
la Cournot sur un marché d’approvision-
nement en situation de duopsone. Dans ce 
cadre, le recours aux contrats a pour effet 
de réduire la concurrence et de baisser les 
prix au niveau de monopsone dans le cas 
où 50 % de l’offre est sous contrat et où 
la production de bovins sous contrat ne 
peut pas s’ajuster à la baisse. En revanche, 
si l’offre peut s’ajuster, la baisse des prix 
n’a lieu que si les industriels utilisent un 
contrat de long terme. Avec un contrat de 
court terme, le prix d’équilibre est la solu-
tion de Cournot (Zhang et Brorsen, 2010) 
et implique une baisse de prix plus faible 
qu’à long terme (les prix sont néanmoins 
inférieurs aux prix de concurrence par-
faite). Cependant, les études empiriques 
ne semblent pas indiquer l’exercice d’un 
tel pouvoir de marché (Ward et al., 1998 ; 
Key, 2011). Ces études montrent en effet 
que le recours aux contrats n’a pas d’effet 
négatif (ou un effet très faible) sur les prix 
des bovins aux États-Unis. Seule l’ana-
lyse de Crespi et Johns (2005) indique 
une baisse des prix entre 5 et 10 % liée au 
pouvoir d’oligopsone. L’absence d’effet 
prix pose la question de la justiication 
du recours aux contrats par l’industrie de 
conditionnement. Les contrats peuvent 
être utilisés pour garantir l’approvision-
nement. En effet, ce n’est pas l’intérêt à 
long terme des transformateurs de limiter 
les quantités achetées pour affecter les prix 
d’approvisionnement, car cela entraînerait 
la sortie de producteurs et la réduction des 
capacités productives alors que ces capa-
cités sont nécessaires pour maintenir les 
ressources dans l’industrie (Sexton, 2013).

Pour éviter la concurrence d’une entrée 
potentielle d’entreprises sur le marché, 
une entreprise peut également utiliser 
les contrats pour restreindre l’entrée de 

concurrent. C’est le cas par exemple pour 
les entreprises d’emballage des viandes 
(Ward, 2002). Dans ce secteur, la perfor-
mance repose sur la possibilité d’exercer 
des économies d’échelle  : l’accès à de 
grandes quantités d’animaux leur permet 
de rentabiliser leurs unités de transforma-
tion. Si un transformateur réussit à obtenir 
une grande proportion de l’offre locale à 
travers l’utilisation de contrats de long 
terme, il peut diminuer l’offre potentielle 
pour ses concurrents et augmenter ainsi 
leurs coûts d’approvisionnement pour se 
procurer une offre en quantité sufisante. Il 
peut alors dissuader l’entrée d’un concur-
rent en augmentant le coût de production 
auquel il doit faire face. Une fois l’entrée 
dissuadée, il peut ensuite faire baisser 
le prix sur le marché spot en limitant les 
achats de bétail. Cependant, comme dis-
cuté dans la section 1, de telles pratiques 
peuvent également avoir des effets posi-
tifs pour la ilière et améliorer l’eficacité 
des ilières agricoles. De grands volumes 
de production sont, en effet, nécessaires 
pour exploiter des économies d’échelle. Il 
est ainsi nécessaire pour une entreprise de 
s’assurer un approvisionnement sufisant 
avant d’investir dans des équipements de 
production lourds et intensifs en capital.

Coopératives et organisations  
de producteurs

Dans la section précédente, nous avons 
identiié plusieurs raisons qui peuvent 
expliquer l’intérêt pour les entreprises de 
transformation à développer des contrats 
pouvant aller jusqu’à l’intégration com-
plète de l’activité de production en amont 
(réduire leurs coûts de transaction, les 
risques et corriger les distorsions de mar-
ché engendrées par l’exercice de leur pou-
voir de marché).

Les agriculteurs peuvent également 
avoir intérêt à intégrer une partie des activi-
tés aval et à se coordonner horizontalement 
pour bénéicier d’économies d’échelle et 
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contrebalancer le pouvoir de marché de 
l’aval (Sexton et Lavoie, 2001). Ainsi, les 
agriculteurs peuvent se coordonner sous la 
forme de coopératives ou d’autres formes 
d’Organisations de producteurs (OPs)8. 
Ce mode de coordination est répandu en 
France comme dans l’ensemble de l’Union 
européenne même s’il existe une grande 
variation d’un pays membre à l’autre. 
Ainsi, la part de marché des coopératives 
agricoles est de 40  % en moyenne dans 
l’Union européenne et de 55 % en France 
(Bijman et al., 2012).

1. OPs et contre-pouvoir de marché

Le rassemblement des producteurs sous 
forme de coopérative permet de réduire 
l’asymétrie dans les pouvoirs de négo-
ciation entre les maillons agricole et de 
transformation, au sein des ilières, et ren-
force ainsi le rôle des coopératives agri-
coles (Roe et  al., 2004  ; Zeuli et King, 
2004). En se regroupant dans des OPs, 
les agriculteurs peuvent en effet changer 
la nature de la concurrence sur les mar-
chés agroalimentaires. Le passage d’une 
structure purement concurrentielle à une 
structure oligopolistique de la production 
agricole peut conférer un contre-pouvoir 
de marché aux producteurs. Ainsi, l’ana-
lyse des coopé ratives en Europe, conduite 
par Bijman et al. (2012), indique que les 
coopé ratives agricoles en Europe per-
mettent effectivement aux agriculteurs 
de capter une partie plus importante de 

8.  Le ministère de l’Agriculture déinit une OP 
en France comme «  une organisation constituée 
à l’initiative d’un ensemble d’agriculteurs qui 
se regroupent dans l’objectif de mutualiser leurs 
moyens ain de rééquilibrer les relations commer-
ciales qu’ils entretiennent avec les acteurs éco-
nomiques de l’aval de leur ilière ». Une société 
coopérative agricole, une union de coopératives 
agricoles, une société d’intérêt collectif agricole, 
une association régie par la loi du 1er juillet 1901, 
une société commerciale ou un groupement d’in-
térêt économique peut être reconnu, par arrêté 
ministériel, organisation de producteurs (OP).

la valeur ajoutée des produits créée dans 
la chaîne de production. D’autres études 
cependant viennent nuancer l’impact que 
peuvent avoir les OPs sur le partage de 
la valeur. En effet, Ahn et Sumner (2012) 
montrent que le pouvoir de négociation 
relatif des coopératives laitières aux États-
Unis lorsqu’elles négocient les prix régio-
naux du lait à la production est faible par 
rapport aux entreprises de transformation 
du lait.

Les agriculteurs peuvent en effet négo-
cier collectivement leur contrat par l’inter-
médiaire des OPs et peser ainsi dans les 
relations avec les entreprises pour capter 
une partie des gains économiques de la 
ilière. Elles sont donc vouées à devenir 
des acteurs incontournables sur les mar-
chés des produits agricoles et agroalimen-
taires. Le contre-pouvoir de marché des 
agriculteurs va dépendre du pouvoir de 
négociation de l’OP, mais aussi des carac-
téristiques du marché (localisation de la 
production, existence de circuits alterna-
tifs d’approvisionnement pour les indus-
tries, capacité à contrôler l’offre totale, 
existence ou non de barrière à l’entrée plus 
ou moins forte à long terme sur le marché) 
qui vont inluencer le prix payé aux pro-
ducteurs et plus généralement les termes  
du contrat.

Les réglementations française et euro-
péenne ont autorisé la formation d’OPs 
pour rééquilibrer le pouvoir de négociation 
des agriculteurs vis-à-vis des industriels et 
de la grande distribution dans la mesure 
où elles respectent un certain nombre de 
conditions liées aux règles de concur-
rence9. En particulier, toute forme d’en-
tente sur les prix est proscrite par le droit de 

9.  De même, aux États-Unis, le Capper­Volstead 

Act autorise les agriculteurs à se regrouper pour 
former des coopératives dont le but est de collec-
ter, transformer et commercialiser collectivement 
leurs produits agricoles en accord avec la régle-
mentation antitrust déinie par le Sherman Act.
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la concurrence10. Le « paquet lait » (règle-
ment du 14 mars 2012) porte sur les rela-
tions contractuelles dans le secteur laitier à 
la suite des recommandations du Groupe à 
Haut Niveau mobilisé par la Commission 
pour réléchir au rôle de la contractuali-
sation, du pouvoir de négociation et des 
organisations interprofessionnelles (Union 
européenne, 2012). Le règlement permet 
aux États membres de rendre obligatoire le 
recours au contrat. Il prévoit que les orga-
nisations de producteurs puissent négocier 
collectivement les clauses du contrat avec 
leurs laiteries et notamment le prix « pour 
toute la production de leurs membres (ou 
une partie de la production) dans la limite 
de 3,5 % de la production totale de l’Union 
européenne et 33 % de la production natio-
nale de l’État membre ». Une rélexion sur 
les relations contractuelles a également 
été menée pour le secteur des fruits et 
légumes. Ces rélexions ont abouti à une 
modiication de l’Organisation Commune 
de Marché (OCM) fruits et légumes en 
2010 qui reconnaît maintenant les OPs et 
qui encourage les producteurs à se réunir 
en groupements de producteurs dans le but 
de renforcer le pouvoir de marché des agri-
culteurs.

2. Eficacité économique des OPs

La littérature en économie industrielle 
portant sur le pouvoir d’achat et le contre-
pouvoir de marché montre qu’il n’est pas 
forcément une bonne chose du point de 
vue de l’eficacité économique d’accorder 
un tel contre-pouvoir de marché (Dobson 
et Waterson, 1997  ; Chen 2003 et 2007). 
Si les entreprises aval ont un pouvoir de 
marché sur les agriculteurs, mais sont en 
concurrence parfaite sur le marché aval 

10.  Plusieurs décisions de l’Autorité de la concur-
rence ont sanctionné des pratiques d’entente sur 
les prix dans le secteur agricole, notamment dans 
le secteur des fraises en 2003 (03-D-36), du chou-
leur en 2005 (05-D-10) et des céréales en 2007 
(07-D-16).

(produit inal de consommation), un pou-
voir de marché à l’aval permet de diminuer 
leurs coûts d’approvisionnement en dimi-
nuant les prix de l’input agricole et cette 
baisse de prix d’approvisionnement sera 
répercutée aux consommateurs. Un contre-
pouvoir de marché dans ce cas aura pour 
effet d’augmenter les prix d’approvision-
nement qui seront répercutés aux consom-
mateurs. Par contre, si les entreprises aval 
ont un pouvoir de marché sur les agricul-
teurs, mais exercent un pouvoir de marché 
sur le marché aval, ce pouvoir de marché 
en amont combiné à celui en aval se tra-
duit par une baisse du prix payé aux agri-
culteurs, mais celle-ci n’est pas répercutée 
aux consommateurs. Ainsi, plus les entre-
prises exercent un contrôle sur le marché 
aval et plus les effets du pouvoir de marché 
seront néfastes pour l’économie puisque 
les entreprises pourraient alors bénéi-
cier d’un transfert de surplus provenant à 
la fois du producteur et des consomma-
teurs. Dans ce cas, selon le type de contrat 
négocié entre les OPs et les entreprises, le 
résultat peut être ambigu (cf. par exemple 
Gal-Or, 1991).

Les quelques analyses économiques sur 
les coopératives de négociation (bargai­

ning cooperatives surtout présentes dans 
les secteurs des fruits et légumes, mais 
aussi du lait et de la betterave à sucre, et 
plutôt sur des marchés de produits trans-
formés) aux États-Unis (Agricultural Fair 

Pratices Act de 1967) montrent que la mise 
en place d’OPs n’a pas toujours conduit à 
une augmentation des prix des produits 
agricoles aux États-Unis. Une augmenta-
tion des prix n’est possible que si la for-
mation de l’OP permet aux producteurs 
de créer un réel contre-pouvoir de marché 
face aux industriels (Hueth et Marcoul, 
2003). Ainsi, si une augmentation de prix 
est possible à court terme, elle est peu vrai-
semblable à plus long terme s’il existe une 
option de sortie pour les acheteurs (pas de 
contrôle de l’offre possible). Des prix éle-
vés encouragent l’entrée de concurrents et 
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augmentent l’offre jusqu’à ce que les prix 
baissent. L’OP ne peut augmenter les prix 
agricoles que si le nombre d’agriculteurs 
adhérant à l’OP est relativement important 
par rapport aux non-membres. Par contre, 
ces associations semblent avoir eu d’autres 
effets bénéiques pour les agriculteurs. Les 
OPs peuvent en effet inancer les activités 
promotionnelles pour l’ensemble de l’in-
dustrie, fournir des services d’assistance 
juridique dans un marché où les contrats 
comme forme de transaction sont prédomi-
nants. Elles peuvent également permettre 
de transmettre l’information sur les pré-
visions d’offre et de demande à tous les 
maillons de la ilière en faisant le lien entre 
les agriculteurs et les industriels (Hueth et 
Marcoul, 2006).

3. OPs et choix de la qualité

Si les OPs jouent plusieurs rôles dont celui 
de contre-pouvoir de marché, elles inter-
viennent également dans le contrôle de 
la qualité des produits agricoles fournis 
par leurs adhérents. Hendrikse et Bijman 
(2002) montrent comment l’hétérogénéité 
en matière de qualité de la production des 
producteurs affecte l’eficacité et la forme 
optimale d’une OP dans le cas où les 
rémunérations sont régies par un principe 
d’égalité. Si l’OP inclut des membres hété-
rogènes, les producteurs de haute qualité 
sont défavorisés par le principe d’égalité, 
mais le nombre de membres étant plus 
élevé, cela renforce le contre-pouvoir de 
marché de l’ensemble des producteurs. En 
revanche, si l’OP comprend des membres 
homogènes, les producteurs de haute qua-
lité choisissent de constituer une OP dans 
le but d’exclure les producteurs de basse 
qualité du marché. Ils réduisent ainsi la 
concurrence et améliorent leur contre-pou-
voir de marché.

Plusieurs reproches sont formulés à 
l’encontre des coopératives les qualiiant 
d’organisations ineficaces (Porter et 
Scully, 1987) parce qu’elles donnent de 

mauvaises incitations à leurs adhérents  : 
les agriculteurs produisent trop et ont un 
comportement de passager clandestin sur 
la qualité. Chaque adhérent qui produit un 
bien agricole de qualité en supporte seul 
les coûts alors que les bénéices sont par-
tagés entre tous (Pennerstorfer et Weiss, 
2013). Zago (1999) évalue l’impact d’un 
mode d’organisation de type coopérative 
en situation de monopole sur le niveau de 
qualité fourni sur le marché en fonction 
du mode de gouvernance choisi. Il révèle 
également l’ineficacité de ce type d’orga-
nisation en présence de producteurs hété-
rogènes pour produire le niveau de qualité 
optimal. Lorsque la majorité des adhérents 
est capable de produire un niveau de qua-
lité élevée, l’OP produit en moyenne une 
qualité trop élevée. Inversement, si la 
majorité des adhérents produit un niveau 
de qualité basse, l’OP imposera une qua-
lité en moyenne trop faible. Si les résul-
tats de Zago s’appliquent dans certains 
pays d’Europe du Nord où des coopéra-
tives agricoles dominent certains mar-
chés, son analyse devrait être étendue au 
marché oligopolistique comme cela est 
souvent le cas en France. De plus, pour 
Zago, la qualité est considérée comme 
un niveau d’eficacité sur la production 
du bien agricole. Les producteurs produi-
sant une qualité faible sont en fait ceux 
pour qui la production du bien agricole est 
la plus coûteuse. La qualité ne se traduit 
pas par une augmentation du consente-
ment à payer des consommateurs pour le 
produit et par conséquent n’a pas d’effet 
sur la demande. Enin, Saitone et Sexton 
(2009) montrent que la coopérative agri-
cole est une organisation eficace grâce à 
la mutualisation des revenus des adhérents, 
car non seulement elle fournit une assu-
rance contre les aléas de production aux 
adhérents qui présentent de l’aversion au 
risque, mais elle limite également les inci-
tations à produire un niveau trop élevé de 
qualité par rapport au niveau optimal pour 
la société. Cependant, selon ces auteurs, 
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la coopérative est uniquement considérée 
comme une structure de mise en commun 
de la production et non pas comme une 
organisation avec un mode de gouvernance  
spéciique.

*

*   *
Depuis quelques années, les pouvoirs 
publics tant au niveau français qu’européen 
portent un intérêt particulier aux modes de 
coordinations horizontales (organisations 
de producteurs) et verticales (contrats). 
Ces modes de coordinations sont consi-
dérés comme des moyens possibles pour 
améliorer la compétitivité en améliorant 
la performance globale des ilières agri-
coles, pour assurer les agriculteurs contre 
le risque de prix et pour assurer une redis-
tribution de la valeur aux agriculteurs en 
améliorant les rapports de force au sein 
des ilières. Dans le cas de la ilière laitière 
par exemple, le mécanisme de quotas et de 
soutien au prix du lait assurait une certaine 
redistribution des revenus aux agriculteurs. 
Mais avec la suppression des quotas en 
2015, la question des contrats s’est posée 
comme outil de redistribution et de res-
tauration la compétitivité de la ilière. Les 
contrats sont ainsi voués à jouer un rôle de 
plus en plus important dans les ilières et 
vont avoir des répercussions fortes sur leur 
organisation et sur la coordination des dif-
férents opérateurs.

En nous appuyant sur la littérature, nous 
avons identiié dans cet article comment 
les contrats pouvaient répondre à ces dif-
férents objectifs et nous avons illustré leur 
rôle comme mécanisme d’incitation à la 
performance et comme mécanisme d’assu-
rance contre les risques de prix, de produc-
tion et de qualité dans le cas des ilières 
agricoles. Les contrats, en agissant sur la 
coordination entre les acteurs des ilières, 
peuvent conduire à une réduction des coûts 
de transaction et à une meilleure utilisation 
des ressources et générer ainsi des gains 
d’eficacité. Le recours au contrat par des 

groupements de producteurs peut égale-
ment permettre de réduire les asymétries 
dans les rapports de force entre l’amont 
et l’aval et contrebalancer l’existence du 
pouvoir de marché à l’aval, améliorer le 
revenu des éleveurs et aider à une meil-
leure répartition des risques de marché 
dans la ilière. Cependant, les contrats en 
résolvant certaines défaillances de marché 
peuvent engendrer d’autres défaillances. 
Par exemple, un contrat de production peut 
assurer les agriculteurs contre les risques 
de prix, mais réduire leurs incitations à la 
performance. De plus, les caractéristiques 
du marché, les stratégies de réponse des 
acteurs et l’existence éventuelle de poli-
tiques agricoles peuvent affecter l’efica-
cité des contrats à agir sur la compétitivité 
des ilières. Ces éléments expliquent en 
partie le recours aux contrats en agri-
culture.

Cependant, nous manquons en France 
et plus généralement en Europe d’analyse 
des contrats en agriculture. Il conviendrait 
notamment d’analyser les modes de coor-
dination et de contractualisation existants 
dans les différentes ilières. Les contrats 
et les modes de coordination pouvant 
prendre différentes formes et remplir dif-
férentes fonctions, il conviendrait d’analy-
ser à quels objectifs ces contrats répondent  
(/répondraient) effectivement. Une autre 
question est : peuvent-ils ou non résoudre 
les défaillances de marché identiiées ci-
dessus et comment peuvent-ils jouer sur 
la structuration de la ilière et contribuer 
à améliorer la compétitivité de cette der-
nière. Si ce chantier a été ouvert aux États-
Unis depuis le début des années 2000, il 
n’existe presque rien au niveau de l’Union 
européenne. Or les enjeux sont importants 
pour les ilières agricoles européennes. 
De plus, si les politiques publiques favo-
risent l’émergence d’OPs, il convient de 
déterminer si, effectivement, cette forme 
de coordination horizontale en amont de la 
ilière doit être renforcée, dans quels cas 
les agriculteurs vont effectivement adhérer 
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à ces formes d’organisation et quelles vont 
être les répercussions pour les consom-
mateurs. Enin, si les contrats sont plutôt 
développés à l’initiative des industriels et 

de la grande distribution, il conviendrait 
d’étudier plus précisément les critères 
d’adoption des contrats pour les agricul-
teurs. ■
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